Appel à candidatures 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
construction et gestion d’un crématorium
Section I : Pouvoir adjudicateur

	I.1)
	
	NOM, ADRESSES ET POINT(S) DE CONTACT :

	
	
	Ville de Vernouillet, esplanade du 8 mai 1945, à l'attention de M. le maire, F-28500 Vernouillet. Tél. 02 37 62 85 00. Fax 02 37 62 83 30.

	
	
	Adresse(s) Internet :
Adresse générale du pouvoir adjudicateur : http://www.vernouillet28.fr.


	
	
	Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :

	
	
	Mairie de Vernouillet, esplanade du 8 mai 1945, Contact : service Achats - direction des Finances, à l'attention de martine PARIS GACEUR ou Yves DUVIGNAC, F-28500 Vernouillet. Tél. 02 37 62 85 00. E-mail : service.achats@vernouillet28.fr.

	
	
	Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

	
	
	Point(s) de contact susmentionné(s).

	
	
	Adresse à laquelle les candidatures doivent être envoyées :

	
	
	Mairie de Vernouillet, esplanade du 8 mai 1945 - service achats - B.P. 20113, à l'attention de la Commission spéciale de D.S.P, F-28509 Vernouillet Cedex.


	I.2)
	
	TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR ET ACTIVITÉ(S) PRINCIPALE(S) :

	
	
	Collectivité territoriale.

	
	
	Services généraux des administrations publiques.


Section II : Objet du contrat de concession

	II.1)
	 
	DESCRIPTION DE LA CONCESSION

	II.1.1)
	Intitulé attribué au contrat de concession par le pouvoir adjudicateur :

	 
	 
	délégation de service public pour la construction et l'exploitation d'un crématorium.

	II.1.2)
	Type de contrat de concession et lieu d'exécution des travaux :

	 
	 
	Conception et exécution.
- Vous avez choisi de publier cet avis au JOUE -

	 
	 
	Lieu principal d'exécution des travaux : rue Joseph Bulet lieu dit "zone de Bonsecours", 28500 Vernouillet.

	 
	 
	Code NUTS FR611.

	II.1.3)
	Description succincte du contrat de concession :

	 
	 
	construction d'un crématorium sur un terrain communal de 8 000 m2, conçu pour une activité d'environ 300 crémations estimées par an pouvant évoluer. Equipement, maintenance et exploitation du crématorium, conformément à la réglementation en vigueur aux risques et périls du délégataire.

	II.1.4)
	Vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) :

	 
	 
	45215300, 98371120.

	II.2)
	 
	QUANTITÉ OU ÉTENDUE DU CONTRAT DE CONCESSION

	II.2.1)
	Quantité ou étendue globale :

	 
	 
	délégation de service public (art.l.1411-1 et suivants du C.G.C.T. Portant sur la construction et l'exploitation d'un crématorium sur la Commune de Vernouillet (28) 
Durée du contrat : 20 ans à dater de la mise en service du crématorium, constatée par procès-verbal entre la ville de Vernouillet et le délégataire. A titre indicatif la date prévisionnelle de mise en service de l'équipement est fixée au mois de mars 2011.

	II.2.2)
	Pourcentage minimal des travaux devant être attribués à des tiers :


Section III : Renseignements d'ordre juridique, économique, financier et technique

	III.1)
	 
	CONDITIONS DE PARTICIPATION

	III.1.1)
	Situation propre des opérateurs économiques, y compris exigences relatives à l'inscription au registre du commerce ou de la profession :

	 
	 
	Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : le candidat doit être une entreprise de pompes funèbres agréée par la Préfecture (agrément à fournir). D.C.4 et D.C.5 et D.C.7. 
Attestations d'assurances civiles et professionnelles en cours. 
Le candidat retenu in fine devra obtenir son habilitation préfectorale en matière cinéraire.

	III.1.2)
	Capacité économique et financière :

	 
	 
	Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : le candidat fournira une description détaillée de son entreprise siège social, nombre d'établist, no SIRET, Kbis de moins de 3 mois, actionnaires, moyens financiers et en personnel, organisation interne, activités principales et accessoires, chiffre d'affaires, bilan et compte de résultat sur 3 années, avec rapports du commissaire aux comptes lorsque la loi l'exige. Références bancaires. Éventuellement bilan social. 
Les prestations seront réglées par les règes de la comptabilité publique.

	III.1.3)
	Capacité technique :

	 
	 
	Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : liste de références pour travaux et prestations similaires en indiquant le destinataire des prestations. 
Une note dans laquelle le candidat expose son aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité de l'usager devant le service public. 
Une note méthodologique sur la façon dont le candidat répondra au dossier de consultation, s'il est admis à remettre une offre, en particulier en exposant les moyens dont il dispose à cet effet : ses garanties professionnelles et financières, en démontrant son savoir faire en matière de création et d'exploitation de crématorium et bâtiments de même importance.


Section IV : Procédure

	IV.1)
	 
	CRITÈRES D'ATTRIBUTION :

	 
	 
	le candidat fera parvenir un dossier qui permettra d'apprécier ses garanties professionnelles et financières, son aptitude à assurer la continuité du service public ainsi que la qualité de l'accueil des familles et des prestations qu'il propose.

	IV.2)
	 
	RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF

	IV.2.1)
	Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur :

	 
	 
	2009-04-01.

	IV.2.2)
	Date limite de présentation des candidatures :

	 
	 
	7 juillet 2009 - 12:00

	IV.2.3)
	Langue(s) pouvant être utilisée(s) pour les candidatures :

	 
	 
	français.


Section VI : Renseignements complémentaires

	VI.1)
	 
	LE CONTRAT S'INSCRIT DANS UN PROJET/PROGRAMME FINANCÉ PAR DES FONDS COMMUNAUTAIRES :

	 
	 
	Non.

	VI.2)
	 
	INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

	 
	 
	Ville de Vernouillet : 11986 habitants ; Communauté d'agglomération : 57530 habitants (19 communes). 
La commission D.S.P. Du 8/07/09 sélectionnera les candidats admis à présenter leurs offres. La date limite de réception des offres étant fixée au 7/09/2009 à 12heures.
Date d'envoi du présent avis au JOUE et au BOAMP : 18 mai 2009.

	VI.3)
	 
	PROCÉDURES DE RECOURS

	VI.3.1)
	Instance chargée des procédures de recours :

	 
	 
	Tribunal Administratif d'Orléans, 28 r Bretonnerie, F-45000 Orléans.

	VI.3.2)
	Introduction des recours :

	VI.3.3)
	Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction des recours :

	VI.4)
	 
	DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS :  18/05/2009




